

Attention, malgré notre vigilance, certaines fiches peuvent ne plus être à jour. Nous le
précisons, en règle générale, avec un avertissement intégré. En cas de doute, veuillez vérifier
la pertinence des informations qu'elles contiennent en consultant

notre moteur de recherche (https://www.loi1901.com/moteur_recherche_actu.php?motscles=president&ok=&etape=2#lettrasso)

 La règle des quatre P - Lucrativité et loi 1901
 Fiche 4   04-01-2016

Ce principe répond à la question si souvent posée sur le
Forum et qui est : mon association souhaite vendre x produit,
a-t-elle de droit et sera-t-elle soumise aux impôts
commerciaux ? Le fait qu'un organisme à but non lucratif
intervienne dans un domaine d'activité où il existe aussi des
entreprises commerciales ne conduit pas ipso facto à le
soumettre aux impôts commerciaux. 

 Il convient en effet de considérer l'utilité sociale de l'activité, l'affectation des
excédents dégagés par l'exploitation, ainsi que les conditions dans lesquelles le service
est accessible, enfin les méthodes auxquelles l'organisme a recours pour exercer son
activité.

Ainsi, pour apprécier si l'organisme exerce son activité dans des conditions
similaires à celle d'une entreprise, il faut examiner successivement quatre critères
selon la méthode du faisceau d'indices :  
- le "Produit" proposé par l'organisme,  
- le "Public" qui est visé,  
- les "Prix" qui sont pratiqués,  
- enfin les opérations de communication (publicité) réalisées.  

Mais ces critères n'ont pas tous la même importance. L'énumération qui précède
les classes en fonction de l'importance décroissante qu'il convient de leur
accorder. Par exemple, le critère de publicité ne peut à lui seul permettre de
conclure à la lucrativité d'un organisme. A l'inverse, une attention toute particulière
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doit être attachée aux critères de l'utilité sociale ("Produit" et "Public") et de
l'affectation des excédents.  

Question :  
Lorsqu'une association développe plusieurs activités et que l'une d'entre elles est
concurrentielle, faut-il analyser toutes les activités au regard de la règle des quatre
P ou seulement celle qui est concurrentielle ?  

Réponse :  
"L'appréciation de la situation de concurrence doit s'effectuer au regard de chaque
activité réalisée par l'organisme, il suffit qu'une seule de ces activités, même
accessoire, soit concurrentielle pour conférer ce caractère à l'organisme et
poursuivre l'analyse au regard de la régle des quatre P". 

 1er P : Produit

"Est d'utilité sociale l'activité qui tend à satisfaire un besoin qui n'est pas pris en
compte par le marché ou qui l'est de façon peu satisfaisante".  

Certaines administrations, notamment celles de l'Etat, ont mis en place des
procédures de reconnaissance ou d'agrément des organismes sans but lucratif qui,
agissant dans leur secteur d'intervention, peuvent contribuer à l'exercice d'une
mission d'intérêt général, voire de service public. Dès lors qu'ils prennent en
compte la nature du besoin à satisfaire et les conditions dans lesquelles il y est fait
face, ces agréments peuvent contribuer à l'appréciation de l'utilité sociale d'un
organisme.  

Cela étant, les relations avec des organismes publics et les procédures
d'agrément visées aux deux alinéas précédents constituent un élément qui n'est ni
nécessaire ni suffisant pour établir ce caractère d'utilité sociale.  

 2ème P : Public visé

"Sont susceptibles d'être d'utilité sociale les actes payants réalisés principalement
au profit de personnes justifiant l'octroi d'avantages particuliers au vu de leur
situation économique et sociale (chômeurs, personnes handicapées notamment,
...)". 



 Ce critère ne doit pas s'entendre des seules situations de détresse physique ou
morale. Par exemple, le fait que le public visé nécessite  
un encadrement important relevant du travail d'assistance sociale dans un village de
vacances contribue à l'utilité sociale de l'organisme organisateur.

 3ème P : Prix

"Il convient d'évaluer si les efforts faits par l'organisme pour faciliter l'accès du
public se distinguent de ceux accomplis par les entreprises du secteur lucratif,
notamment par un prix nettement inférieur pour des services de nature similaire".  

Cette condition peut éventuellement être remplie lorsque l'association pratique des
tarifs modulés en fonction de la situation des clients. Cette condition de prix est
réputée respectée lorsque les tarifs de l'organisme se trouvent homologués par la
décision particulière d'une autorité publique ; ceci suppose que l'organisme soit
soumis à une tarification qui lui est propre.  

Question :  
l'acceptation par une personne publique du budget de fonctionnement d'un
organisme peut-elle valoir homologation des tarifs des prestations qu'il délivre ?  

Réponse :  
"la condition relative aux prix pratiqués par l'association, qui constitue l'un des
"quatre P", est réputée respectée lorsque les tarifs propres à l'organisme sont
homologués".  

L'homologation des prix suppose, en principe, une décision particulière prise par
l'autorité publique, c'est-à-dire par un ministre ou un secrétaire d'état, par un préfet
ou par l'un des chefs de services régionaux ou départementaux habilités. Cette
condition est également réputée remplie lorsque les tarifs ont fait l'objet d'une
convention particulière avec les caisses de sécurité sociale ou l'allocations
familiales.  

Se fonder seulement sur l'acceptation par une autorité publique du budget de
fonctionnement de l'organisme ne permettrait pas d'effectuer un contrôle efficace
du niveau des prix effectivement pratiqués, dès lors que cette acceptation n'est
pas nécessairement liée à la négociation des tarifs pratiqués par l'organisme. La
réponse est donc négative.  



Question :  
Comment apprécier la notion de prix nettement inférieur pour des services de
nature similaire ?  

Réponse :  
"A titre liminaire, il convient d'insister sur le fait que la comparaison doit être
établie entre des produits ou des services similaires (nature du produit, étendue
des prestations)".  

Cela étant, cette comparaison doit être effectuée en tenant compte,
nécessairement de façon approximative, de l'incidence des impôts commerciaux
que l'association ne supporte pas, à la différence des entreprises du secteur
marchand (TVA, IS au taux normal, TP, taxe sur les salaires, IS à taux réduit,
TH...).  

Ainsi, le prix ne sera pas considéré comme étant nettement inférieur si les
différences observées résultent principalement du régime fiscal appliqué. En effet,
le niveau des tarifs pratiqués doit résulter du mode de gestion de l'organisme,
contraction des charges d'exploitation grâce au concours de bénévoles,
financement des opérations par des dons ou legs... 

Lorsque le bénéficiaire des prestations s'acquitte du prix réclamé par l'association
en lui remettant des bons qu'elle peut ensuite se faire rembourser auprès d'autres
organismes, ces sommes doivent être prises en compte pour la comparaison (ex :
chèques-vacances remis par les CAF et qui constituent pour l'organisme qui les
accepte un moyen de paiement).  

 A l'inverse, ne doivent pas être prises en compte, pour l'établissement de la
comparaison, les subventions versées par les personnes publiques,  
quand bien même ces subventions pourraient être qualifiées de complément de prix.

 4ème P : Publicité

En principe, le recours à des pratiques commerciales est un indice de lucrativité.
Mais, l'organisme peut, sans que sa non lucrativité soit remise en cause, procéder
à des opérations de communication pour faire appel à la générosité publique
(exemple : campagne de dons au profit de la lutte contre les maladies génétiques).

Il peut également réaliser une information sur ses prestations sans toutefois que



celle-ci s'apparente à de la publicité commerciale destinée à capter un public
analogue à celui des entreprises du secteur concurrentiel.  

Pour distinguer l'information de la publicité, il convient de regarder si le contenu
des messages diffusés et le support utilisé ont été sélectionnés pour tenir compte
du public particulier auquel s'adresse l'action non lucrative de l'organisme en
cause.  

Ainsi, une association peut présenter les prestations qu'elle offre dans un
catalogue si ce catalogue est diffusé soit par l'association elle-même aux
personnes ayant déjà bénéficié de ses prestations ou qui en ont exprimé la
demande, soit par l'intermédiaire d'organismes sociaux.  

En revanche, la vente de ce catalogue en kiosque, la diffusion de messages
publicitaires payants (passage de messages dans les journaux, à la radio, location
de panneaux publicitaires, etc.) sont des éléments susceptibles de remettre en
cause le caractère non commercial de la démarche.  

 Il en serait de même de l'utilisation d'un réseau de commercialisation (agences de
voyages, courtiers, participation à  
des foires ou salons dont les exposants sont principalement des professionnels, etc.).

En savoir plus 
 La règle des 4 P remise en cause ? - Lettrasso du 11-09-2012
(http://www.loi1901.com/intranet/a_news/index_news.php?Id=1896) 

 Cuisine, recettes fiscales et règle des 4 P - Lettrasso du 27-04-2015
(http://www.loi1901.com/breves_associatives.php?moteur1=457)
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